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Australie, Colombie. Coa&a Rica, Hoaar’Q 1 , 
I 

la mantlat humanitaire ginétal conaiatant à promouvoir et à 
encouraqor 10 respect des droit8 dr l’hom et de8 libertés fondamentales gue lui 
confère la Charte de8 Nation8 Uniea, 

m devant l’ampleur et l’kendue toujours aussi 
conaidirablea des exode8 da réfugié8 et des déplacement8 de population dans de 
nombrouaar région8 du monde et davant les rouffrancoa de millions de réfugiés et de 
personne8 déplacées, 

m du fait que les violation8 des droits de 1 'homme aont 1 'une des 
causes multiples et complexes dem exodes maraifs de réfugiéa et de personnes 
déplacéem, conane l’indiquent l’étude du Rapporteur spécial de la Commission des 
droita de l'hottwne 8ur la qusation 11 et le rapport du Groupe d'experts 
gouvernementaux aur la coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux 
courants de réfugié8 21, 

m des recommandations concernant les exodes massifs formulées 
par la Commirrion des droits de l’homme à l’intention de sa Sous-Commission de la 
lutte contre lea me8urea discriminatoires et de la protection des minorités et de 

A/ E1CN.411503. 

a/ A/41/324, annexe. 
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ses rapporteurs sphciaux et bont il convient de tenir compte lorsqu’on étudie les 
violations dem droits de l’homme dans l’une quelconque des régions du monde, 

~réoccq& par la charge de plus en plus lourde que ces exodes et 
déplacements de populations soudains et massifs imposent é la communauté 
internationale dans son ensemble, et plus particulièrement aux pays en 
développement, qui ne disposent eus-mêmes que de ressources limitées, 

SOU~~ la nécessité de coopérer à l’échelon international en vue de 
prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés , sans négliger pour autant de 
mettre au point des solutions durables aux situations de réfugiés existants, 

. 
Besttirmant sa rdsolution 41170 du 3 décembre 1966, dans laquelle elle a fait 

siennes les conclusions et reconnnaadations figurant dans le rapport du Groupe 
d’experts gouvernementaux sur la coopération internationale en vue d’éviter de 
nouveaux courants de rdfugiés, 

m sa résolution 441164 du 15 décembre 1989 et la résolution 1990/52 de 
la Commission des droits de l’homme, en date du 6 mars 1990 a/, ainsi que toutes 
les résolutions pertinentes précédemment adoptées par l’Assemblée générale et la 
Commission ber droits de l’homme, 

, 
m des mesures que l’Organisation des Uations Unies a déji prises 

pour ersminer 10 problbme des exodes massifs de réfugiés et de perronnes déplacées 
sous tous sea aspects, y  compris ses causes profondes, 

Nataot que le Comité exécutif du Progranmse du Haut Cominisrariat des 
Nations Unis8 pour les réfugiés a expressément reconnu la relation directe qui 
existe entre le rerpect des normes établies en matière de droits de l’homme, les 
mouvements de réfugiés et les problèmes de protection, 

1. &it sm les recommandations du Groupe d’expert8 gouvernementaux sur 
la coopération internationale en vue d’éviter de nouveaux courants de réfugiés 
selon lesquelles les principaux organes de l’organisation des Nations Unies 
devraient utiliser plus pleinement les moyens que leur confère la Charte des 
Nations Unies pour prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés et de 
personnes déplacées; 

2. Evite de-nouveau tous les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et humanitaires concernées i accroître la coopération et 
l’aide qu’ils apportent aux efforts mondiaux visant à résoudre les graves problèmes 
causés par les exodes massifs de réfugiés et de personnes déplacées et pour 
éliminer les causes de ces exodes: 

a/ Voir POCWWntS officiels du Conseil économiaue et social, 1990, Supplément 
&& (E/1990/22), chap. II, sect. A. 
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3. &iq tous les gouvernements de veiller à l’application effective des 
instruments internationaux pertinents, en particulier dans le domaine des droits de 
l’hosxne, ce qui contribuerait à prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés 
et de personnes déplacées; 

4. m la Commission des droits de l’homme à maintenir la question des 
droits de l’homme et des exodes massifs à l’étude en vue d’appuyer le système 

d’alerte rapide instauré par le Secrétaire général pour prévenir de nouveaux 
courants massifs de réfugiés et de personnes déplacées: 

5. e de la création, par le Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du Groupe de travail chargé de 
l’examen de solutions et de la question de la protection; 

. 
6. Pranbacteew du rapport du Secrétaire général sur les droits de 

l’homme et les exodes massifs 4/ et invite le Secrétaire général à l’informer, dans 
de futurs rapporta, des modalités du processus d’alerte rapide pour prévenir de 
nouveaux courants massifs de réfugiés: 

7. Eranp note avec saufactipn du rapport du Corps commun d’inspection 
intitulé “La coordination des activités liées à la mise en place d’un système 

d’alerte rapide concernant les courants potentiels de réfugiés” 51: 

6. - le Secrétaire général b continuer de s’acquitter 
des tâches décrite6 dan6 le rapport du Groupe d’experts gouvernementaux sur la 
coopération internationale en vue d’éviter de nouveaux courants de réfugihi, 
notsnment à continuer de suivre tous les courants potentiels de réfugiés, cn ayant 
présentes à l’esprit les recommandations du Corps commun d’inspection; 

9. u le Secrétaire général de redoubler d’efforts en vue de développer le 
rôle du Bureau de la recherche et de la collecte d’informations du Secrétariat en 
tant qu’organe de liaison chargé d’assurer le fonctionnement d’un système efficace 
d’alerte rapide et le renforcement de la coordination en matière de collecte et 
d’analyse d’informations entre les organismes des Nations Unie6 en vue de prévenir 
de nouveaux courants massifs de réfugiés et de personnes déplacées; 

10. w le Secrétaire général à allouer les ressource6 nécessaires pour 
consolider et renforcer le système d’alerte rapide dans le domaine humanitaire, 
notamment en informatisant le Bureau de la recherche et de la collecte 
d’informations et en renforçant la coordination entre les éléments pertinents du 
système des Nations Unies, dont le Sureau de la recherche et de la collecte 
d’ informations, le Haut Commissariat des Nations Un,--s pour les réfugiés, le Centre 
pour les droits de l’homme du Secrétariat et les institutions spécialisées 
compétentes; 

4/ A/45/607. 

51 A/45/649, annexe. 
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11. s le Secrétaire général de mettre à 1s disposition des 
organes compdteats des Nations Unies les informations tequi888, compte tenu des 
recornnrandatioae du Corps commun d’inspectioni 

12. Invite les organismes des Nations Unies à étudier les moyens les plus 
efficaces de donner suite aux recoarnandations du Corps commun d’inspection 
relatives à la coordinations 

13. prie le Secrétaire général db lui présenter à sa quarante-sixième session 
un rapport sur le rôle accru qu’il joue dans la mise en route d’activités en 
matière d’alerte rapide, en particulier dans le domaine humanitaire, ainsi que sur 
tout fait nouveau concernant les recommandations formulées dans le rapport du 
Groupe d’experts gouvernementaux sur la coopération internationale en vue d’éviter 
de nouveaux courant8 de réfugiés; 

14. m le Secrétaire général à la tenir informée des efforts fait8 pour 
donner suite aux reconnandations du Corps conmwn d’inspection: 

15. R&i& de continuer à étudier la question des droits de l’homme et des 
exodes massifs à aa quarante-rizibe session. 


